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 n° 172 123 du 19 juillet 2016 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, 

chargé de la Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 21 décembre 2015, par X, qui déclare être de nationalité 

ivoirienne, tendant à la suspension et l’annulation de la décision déclarant non fondée une 

demande d'autorisation de séjour, et de l'ordre de quitter le territoire,  pris le 

4 septembre 2015. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observation et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 28 janvier 2016 convoquant les parties à l’audience du 3 mars 2016. 

 

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, président de chambre. 

 

Entendu, en leurs observations, Me C. NEPPER loco Me N. SEGERS, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me C. PIRONT loco Me D. MATRAY, avocat, qui 

comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

 

 

 

 

1. Faits pertinents de la cause. 
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1.1. Le 30 septembre 2010, la requérante a introduit une demande d’autorisation de 

séjour de plus de trois mois sur le territoire du Royaume, sur la base de l’article 9ter de la 

loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980), laquelle a été 

déclarée recevable, le 22 octobre 2010. 

 

1.2. Le 5 mars 2012, la partie défenderesse a déclaré cette demande non fondée. Cette 

décision a cependant été annulée par le Conseil de céans, dans un arrêt n° 92 975, rendu 

le 6 décembre 2012. 

 

1.3. Le 22 mars 2013, la partie défenderesse a déclaré la demande, visée au point 1.1., 

non fondée, et pris un ordre de quitter le territoire, à l’égard de la requérante.  

 

1.4. Le 28 juillet 2014, la partie défenderesse a pris, à l’égard de la requérante, un ordre 

de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement, ainsi qu’une interdiction 

d’entrée.  

 

1.5. Le 6 août 2014, saisi selon la procédure de l’extrême urgence, le Conseil de céans a 

ordonné la suspension de l’exécution de la décision déclarant non fondée la demande 

d’autorisation de séjour, visée au point 1.3., et de l’ordre de quitter le territoire 

subséquent, ainsi que de l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement 

et de l’interdiction d’entrée, visés au point 1.4., aux termes d’un arrêt n°127 888. 

 

1.6. Le 30 avril 2015, le Conseil de céans a annulé les décisions visées au point 1.3., aux 

termes d’un arrêt n° 144 538.  

 

1.7. Le même jour, le Conseil de céans a annulé l’ordre de quitter le territoire avec 

maintien en vue d’éloignement et l’interdiction d’entrée, visés au point 1.4., aux termes 

d’un arrêt n°144 540. 

 

1.8. Le 4 septembre 2015, la partie défenderesse a déclaré la demande, visée au point 

1.1., non fondée, et a pris un ordre de quitter le territoire, à l’égard de la requérante. La 

décision déclarant la demande d’autorisation de séjour non fondée a été notifiée à la 

requérante, le 20 novembre 2015. Selon les dires de la partie requérante, non contestés 

par la partie défenderesse, l’ordre de quitter le territoire ne lui a pas été notifié.  Ces 

décisions constituent les actes attaqués et sont motivées comme suit : 

 

- En ce qui concerne la décision déclarant non fondée une demande d’autorisation de 

séjour (ci-après : le premier acte attaqué) : 

 
« Le problème médical invoqué ne peut être retenu pour justifier la délivrance d'un titre de séjour 

conformément à l'article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980 […], comme remplacé par l'article 187 de la 

loi du 29 Décembre 2010 portant des dispositions diverses. 

 

[La requérante], de nationalité Côte d'Ivoire invoque l'application de l'article 9 ter en raison d'un 

problème de santé, empêchant tout retour dans son pays d'origine (Côte d'Ivoire). 

 

Le médecin fonctionnaire de l'Office des Etrangers a été saisi afin d'évaluer ces éléments médicaux. 

Dans son rapport médical du 31.08.2015 (joint en annexe de la présente décision sous pli fermé), le 

médecin de l'Office des Etrangers signale que les certificats médicaux fournis ne permettent pas 

d'établir que l'intéressée, âgée de 55 ans souffre d'une maladie dans un état tel qu'elle entraîne un 

risque réel pour sa vie ou son intégrité physique. 



  

 

 

CCE X - Page 3 

Du point de vue médical, le médecin de l'Office des Etrangers conclut que les différentes pathologies 

dont souffre l'intéressée ne constituent en rien un risque réel de traitement inhumain ou dégradant vu 

que le traitement est disponible et accessible en Côte d'Ivoire. 

 

Il conclut en plus que du point de vue médical, il n'y pas de contre-indication à un retour au pays 

d'origine, [la] Côte d'Ivoire. 

 

L'avis du médecin de l'Office des Etrangers est joint à la présente décision, et les informations du pays 

d'origine se trouvent dans le dossier du requérant auprès de notre administration. 

 

Dès lors, 

 

1) il n'apparaît pas que l'intéressée souffre d'une maladie dans un état tel qu'elle entraîne un risque 

réel pour sa vie ou son intégrité physique ou 

 

2) il n'apparaît pas que l'intéressée souffre d'une maladie dans un état tel qu'elle entraîne un risque 

réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il n'existe aucun traitement adéquat dans son pays 

d'origine ou dans le pays où il séjourne.  

 

Par conséquent, il n'existe pas de preuve qu'un retour au pays d'origine ou de séjour constitue une 

atteinte à la directive Européenne 2004/83/CE, ni à l'article 3 CEDH ». 

 

- S’agissant de l’ordre de quitter le territoire (ci-après : le deuxième acte attaqué) :  

 
« En vertu de l’article 7, alinéa 1

er
, 1° de la loi du 15 décembre 1980, elle demeure dans le Royaume 

sans être porteuse de documents requis par l’article 2. L’intéressée séjourne sur le territoire belge sans 

être en possession d'un passeport revêtu d'un visa valable ». 

 

2. Exposé des moyens d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation de l'article 3 de la 

Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 

fondamentales (ci-après: la CEDH),  des articles 9ter, 62 et 74/13 de la loi du 15 

décembre 1980, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle 

des actes administratifs, et « des principes de bonne administration, en ce compris le 

devoir de prudence et de minutie et l'obligation de l'administration de statuer en prenant 

en considération l'ensemble des circonstances de la cause », ainsi que du défaut de 

motivation adéquate et de l'erreur manifeste d'appréciation. 

 

2.2. Dans une première branche, quant à la disponibilité des soins et du suivi en Côte 

d'Ivoire, la partie requérante fait valoir que « excepté le Cholecalciferol et l'Amlodipine, 

aucun des médicaments nécessaires au traitement de la requérante ne se retrouvent 

parmi ceux énumérés dans les requêtes Medcoi auxquelles renvoie le médecin conseil 

dans son rapport […]. Par ailleurs, les informations contenues dans la base de données 

Medcoi ne permettent pas de s'assurer que la requérante aura effectivement accès aux 

médicaments dont elle a besoin. Ces informations proviennent en effet de l'entreprise 

commerciale « Allianz Global Assistance » destinée à procurer des services médicaux et 

de rapatriement principalement à des expatriés affiliés par leur compagnie. […] La liste 

des médicaments essentiels de Côte d'Ivoire ne permet pas davantage de s'assurer de la 

disponibilité du traitement de la requérante. En effet, les médicaments essentiels sont des 

médicaments qui répondent aux besoins de santé prioritaires d'une population. L'objectif 

est de rendre ces médicaments disponibles et abordables dans les pays en 

développement, en coopération avec l'industrie pharmaceutique, et aider les pays à fixer 

des priorités pour l'achat et la distribution des médicaments […] ». La partie requérante 

renvoie à un extrait d’un rapport de l’Organisation mondiale de la santé et estime que « Le 

site internet du réseau Médicaments et Développement (ReMed) auquel renvoie le 
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médecin conseil indique d'ailleurs qu'il n'y a pas de formulaire national des médicaments 

essentiels, de sorte qu'il ne peut être vérifié si les établissements hospitaliers et 

pharmacies en Côte d'Ivoire disposent effectivement de ces médicaments ». Se référant à 

l’annulation de la décision de refus de séjour visée au point 1.6., la partie requérante 

estime que « Cette motivation n'a toutefois pas été prise en considération par le médecin 

conseil de l'Office des Etrangers qui s'en réfère à la même liste de médicaments 

essentiels ». 

 

La partie requérante fait encore valoir un rapport de l’Organisation suisse d’aide aux 

réfugiés de 2012, qui « constate que les médicaments sont fréquemment en rupture de 

stock dans les organismes publics en Côte d'Ivoire, notamment à cause de la mauvaise 

gestion et du manque de moyens financiers. […] . Cet article avait d'ailleurs été porté à la 

connaissance de la partie adverse, par un courrier du conseil de la requérante du 16 juin 

2015. Or, ni le rapport médical du médecin conseil ni la décision attaquée ne font 

référence à cet article ». La partie requérante se réfère aussi à un témoignage, issu d’un 

article du journal Le Monde, qui confirme la pénurie de médicaments. 

 

Enfin, « En ce qui concerne le suivi cardiologique, endocrinologique, néphrologique, et 

psychiatrique, le médecin conseil renvoie vers deux sites internet relatifs à deux 

établissements hospitaliers à Abidjan qui mentionnent les spécialités précitées. Ces 

informations ne permettent toutefois nullement d'établir que la requérante bénéficiera 

effectivement d'un suivi adapté aux pathologies invoquées. Il ressort en effet des 

informations disponibles que les services de santé en Côte d'Ivoire sont affectés de 

manière significative par le manque de personnel, de fournitures médicales et de 

médicaments […] ». 

 

2.3. Dans une deuxième branche, quant à l'accessibilité des soins et du suivi en Côte 

d'Ivoire, la partie requérante fait valoir que « Le dossier administratif ne contient aucun 

élément circonstancié permettant d'établir que le traitement de la requérante sera 

accessible en Côte d'Ivoire. Il ressort au contraire des informations disponibles sur le pays 

que la couverture maladie universelle, introduite par le président Alassane Ouattara en 

2010, a été abandonnée en raison de la corruption et du trafic de médicaments massifs 

intervenus suite à l'adoption de la mesure. […] Il ressort ainsi [du] rapport [du 

fonctionnaire médecin] que l'assurance-maladie ne concerne que les personnes actives 

sur le marché du travail. Or en l'espèce, rien ne permet de s'assurer que la requérante 

pourra accéder au marché du travail en cas de retour au pays d'origine. Au contraire, la 

requérante est une femme âgée, fragile et vulnérable, de sorte que ses chances de 

trouver un emploi correct dans son pays sont extrêmement faibles, voire inexistantes ». 

La partie requérante se réfère à un arrêt du Conseil de céans, au certificat médical 

circonstancié du Dr [X.X.], ainsi qu’à l’attestation médicale circonstanciée du Dr [Y.Y.], 

pour affirmer qu’ « il ne peut être garanti que la requérante aura accès à un traitement et 

à une prise en charge multidisciplinaire dans l'attente de trouver un travail ». Enfin, la 

partie requérante fait valoir que « l'affirmation selon laquelle la requérante « déclare dans 

sa demande d'asile du 28.03.2015 être détentrice d'un certificat d'aptitude physique en 

pâtisserie » est inexacte, puisque sa procédure d'asile a été clôturée par un arrêt de Votre 

Conseil du 5 décembre 2007. De même, il ne peut être déterminé, à la lecture du rapport 

médical, l'origine de l'information selon laquelle les enfants de la requérante seraient 

restés dans son pays d'origine chez une amie […] ». 

 

 

 

 



  

 

 

CCE X - Page 5 

3. Discussion. 

 

3.1. Sur le moyen unique, le Conseil rappelle, à titre liminaire, que, selon une 

jurisprudence administrative constante, l'exposé d'un "moyen de droit" requiert non 

seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, mais également la manière dont 

celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué. 

 

En l’occurrence, la partie requérante s’abstient d’indiquer la manière dont les actes 

attaqués violeraient l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980. Il en résulte que le 

moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de cette disposition.  

 

3.2. Le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 9ter, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 

décembre 1980, « L'étranger qui séjourne en Belgique qui démontre son identité 

conformément au § 2 et qui souffre d'une maladie telle qu'elle entraîne un risque réel pour 

sa vie ou son intégrité physique ou un risque réel de traitement inhumain ou dégradant 

lorsqu'il n'existe aucun traitement adéquat dans son pays d'origine ou dans le pays où il 

séjourne, peut demander l'autorisation de séjourner dans le Royaume auprès du ministre 

ou son délégué ». 

 

En vue de déterminer si l’étranger qui se prévaut de cette disposition répond aux critères 

ainsi établis, les alinéa 3 et suivants de ce paragraphe portent que « L'étranger transmet 

avec la demande tous les renseignements utiles concernant sa maladie et les possibilités 

et l'accessibilité de traitement adéquat dans son pays d'origine ou dans le pays où il 

séjourne. Il transmet un certificat médical type prévu par le Roi, par arrêté délibéré en 

Conseil des Ministres. Ce certificat médical indique la maladie, son degré de gravité et le 

traitement estimé nécessaire. L'appréciation du risque visé à l'alinéa 1er, des possibilités 

de traitement, leur accessibilité dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne et 

de la maladie, son degré de gravité et le traitement estimé nécessaire indiqués dans le 

certificat médical, est effectuée par un fonctionnaire médecin ou un médecin désigné par 

le ministre ou son délégué qui rend un avis à ce sujet. Ce médecin peut, s'il l'estime 

nécessaire, examiner l'étranger et demander l'avis complémentaire d'experts ». 

 

Le Conseil relève également qu’il ressort des travaux préparatoires de la loi du 15 

septembre 2006 ayant inséré l’article 9 ter précité dans la loi du 15 décembre 1980, que 

le « traitement adéquat » mentionné dans cette disposition vise « un traitement approprié 

et suffisamment accessible dans le pays d’origine ou de séjour », et que l’examen de 

cette question doit se faire « au cas  par cas, en tenant compte de la situation individuelle 

du demandeur ». (Projet de loi modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, Exposé des motifs, 

Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2478/01, p.35 ; voir également : Rapport, 

Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006,  n° 2478/08, p.9).  

 

Il en résulte que pour être « adéquats » au sens de l’article 9 ter précité, les traitements 

existants dans le pays d’origine ou de résidence du demandeur doivent être non 

seulement « appropriés » à la pathologie concernée, mais également « suffisamment 

accessibles » à l’intéressé dont la situation individuelle doit être prise en compte lors de 

l’examen de la demande. 

 

Le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation formelle n’implique pas la 

réfutation détaillée de tous les arguments avancés par le requérant. Elle n’implique que 

l’obligation d’informer le requérant des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous la 

réserve toutefois que la motivation réponde, fût-ce de façon implicite mais certaine, aux 
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arguments essentiels de l’intéressé. Il suffit par conséquent, que la décision fasse 

apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction 

compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet.  

 

Dans le cadre du contrôle de légalité qu’il est amené à effectuer, le Conseil n’est pas 

compétent pour substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la 

décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité a pris en 

considération tous les éléments de la cause et a procédé à une appréciation largement 

admissible, pertinente et non déraisonnable des faits qui lui sont soumis.  

 

3.3. Le Conseil rappelle que l'autorité de chose jugée qui s'attache à un arrêt d'annulation 

interdit à l'autorité de reprendre le même acte sans corriger l'irrégularité qui a entraîné 

l'annulation (dans le même sens, notamment : CE, arrêt n° 221.068 du 17 octobre 2012).  

 

En l’occurrence, le Conseil de céans a, dans son arrêt n° 144 538, prononcé le 30 avril 

2015, annulé les décisions, visées au point 1.3., ayant constaté qu’il ne pouvait être 

déduit des informations figurant au dossier administratif, que le traitement médicamenteux 

requis en vue de soigner les pathologies de la requérante était disponible en Côte 

d’Ivoire.   

 

A cet égard, force est de constater que les sites internet référencés dans le premier acte 

attaqué diffèrent de ceux référencés dans la décision, visée au point 1.3., qui a été 

annulée par le Conseil, et que la partie défenderesse a complété sa motivation sur la 

base d’autres sources d’informations dont elle joint copie au dossier administratif.  

 

3.4.1. En l’espèce, le Conseil observe que le premier acte attaqué repose sur les 

conclusions du fonctionnaire médecin, mentionnées dans l’avis daté du 31 août 2015 et 

joint audit acte. En ce qui concerne la disponibilité et l’accessibilité des soins de santé 

pour la requérante, la partie défenderesse a constaté que le suivi et le traitement 

nécessaires à cette dernière étaient disponibles en Côte d’Ivoire, sur la base 

d’informations issues de la base de données MedCOI, de la liste de médicaments 

essentiels et des sites internet référencés dans l’avis du fonctionnaire médecin. En outre, 

la partie défenderesse fait référence à des sites internet et au régime ivoirien de 

protection sociale, pour affirmer que les soins de santé nécessaires à la requérante sont 

accessibles en Côte d’Ivoire. La partie défenderesse ajoute que rien dans le dossier 

médical de la requérante n’indique que cette dernière serait exclue du marché de l’emploi 

et qu’elle n’ait pas tissé de relations susceptibles de lui venir en aide en cas de nécessité.  

 

A la lumière de ces éléments, le Conseil constate que la partie défenderesse a dûment 

examiné la disponibilité des soins adaptés à l’état de santé de la requérante dans son 

pays d’origine et les possibilités pour cette dernière d’y avoir accès.  

 

3.4.2. Quant aux grief de la partie requérante relatives à la base de données MedCOI et à 

la liste des médicaments essentiels de Côte d’Ivoire, le Conseil observe que l’ensemble 

des médicaments nécessaires au traitement des pathologies de la requérante sont repris  

dans les pièces déposées au dossier administratif par la partie défenderesse, et plus 

spécifiquement dans les informations provenant desdites base de données MedCOI et 

liste.  
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Il estime que les informations recueillies par la partie défenderesse sont suffisamment 

précises et fiables pour établir l’existence et la disponibilité, dans le pays d’origine de la 

requérante du suivi et de la prise en charge des soins dont elle a besoin. De plus, le 

Conseil observe qu’en ce que la partie requérante estime, d’une part, que « la liste des 

médicaments essentiels de Côte d’Ivoire ne permet pas d’avantage de s’assurer de la 

disponibilité du traitement de la requérante » ;  «  le site internet du réseau Médicaments 

et Développement (RedMed) auquel renvoie le médecin conseil indique d’ailleurs qu’il n’y 

a pas de formulaire national des médicaments essentiels » et, d’autre part, que le rapport 

de l’OMS souligne que « bien que pratiquement tous les pays publient une liste des 

médicaments essentiels, la disponibilité des médicaments dans les établissements 

publics de santé est souvent insuffisante […] », il ressort du dossier administratif que cette 

liste, issue du site internet www.redmed.org, est une annexe à un arrêté ministériel du 18 

janvier 2014, qui établit que « les médicaments et le matériel figurant sur les listes 

principales et complémentaires, seront cédés aux malades suivant les prix homologués 

par les Ministère en charge de la santé et du commerce », indication qui est de nature à 

établir la disponibilité des médicaments et matériels visés.  

 

S’agissant du grief fait à la partie défenderesse de ne pas avoir fait référence au rapport 

de « l’OSAR », porté à sa connaissance en annexe d’un courrier du conseil de la 

requérante, transmis le 16 juin 2015, le Conseil observe que dans ledit courrier, le conseil 

de la requérante informe uniquement la partie défenderesse de ce qu’il joint « à la 

présente les pièces déposées dans le cadre du recours en annulation et suspension 

d’extrême urgence contre les décisions de l’Office des Etrangers du 22 mars 2013 et du 

28 juillet 2014 », sans autre développement. A l’examen du dossier administratif, le 

Conseil observe que ce rapport n’a été transmis que dans le cadre du recours en extrême 

urgence introduit à l’encontre d’un ordre de quitter le territoire avec maintien en vue 

d’éloignement et d’une décision d’interdiction d’entrée, visés au point 1.4., mais qu’il n’a 

été invoqué ni dans le cadre de la demande de mesures provisoires d’extrême urgence 

relatives à la décision de rejet de la demande d’autorisation de séjour et de l’ordre de 

quitter le territoire, visés au point 1.3., ni dans le cadre du recours en suspension et 

annulation, introduit le 10 mars 2014. En l’absence de tout autre information et 

développement quant à cet extrait de rapport, rédigé en allemand, le Conseil estime qu’il 

ne peut être fait grief à la partie défenderesse de ne pas y avoir fait référence dans la 

motivation du premier acte attaqué. Pour le surplus, le Conseil observe que l’arrêté 

ivoirien établissant la liste des médicaments essentiels disponibles en Côte d’Ivoire a été 

pris en 2014, soit postérieurement au rapport de l’OSAR, rédigé en 2012.  

 

S’agissant de l’argumentation de la partie requérante, qui s’appuie sur un témoignage, 

publié le 22 octobre 2015, dans un journal français, le Conseil observe que ledit 

témoignage est invoqué pour la première fois en termes de requête, et rappelle que les 

éléments qui n’avaient pas été invoqués par la partie requérante en temps utile, c’est-à-

dire avant que l’autorité administrative ne prenne sa décision, ne sauraient être pris en 

compte pour en apprécier la légalité, dès lors qu’il y a lieu, pour l’exercice de ce contrôle, 

de « […] se replacer au moment même où l’acte administratif a été pris […] » (en ce sens, 

notamment : C.E., arrêt n° 110.548 du 23 septembre 2002). 

 

Le Conseil observe enfin que la seule circonstance que les informations issues des 

rapports généraux et sites internet que la partie requérante avait fait valoir, à l’appui de sa 

demande et dans ses compléments, soient différentes de celles émanant des 

informations dont la partie défenderesse fait état à l’appui du premier acte attaqué ne 

suffit, au demeurant, pas pour conclure, ainsi que le fait la partie requérante, que la partie 

http://www.redmed.org/
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défenderesse aurait commis une erreur manifeste d’appréciation ou violé les dispositions 

et principe invoqués à l’appui du moyen. 

 

3.4.3. Sur l’accessibilité des soins et du suivi en Côte d’Ivoire, et plus particulièrement 

quant à l’affirmation selon laquelle « rien ne permet de s’assurer que la requérante pourra 

accéder au marché du travail en cas de retour au pays d’origine. Au contraire, la 

requérante est une femme âgée, fragile et vulnérable, de sorte que ses chances de 

trouver un emploi correct dans son pays sont extrêmement faibles, voire inexistantes. […] 

Il ne peut être garanti que la requérante aura accès à un traitement et à une prise en 

charge multidisciplinaire dans l’attente de trouver un travail », le Conseil estime que la 

partie requérante reste en défaut d’exposer quelles seraient les circonstances précises 

qui l’empêcheraient d’avoir accès au système de soins existant dans son pays d’origine, 

son argumentation relevant de l’hypothèse et ne permettant pas de renverser le sens du 

constat posé par la partie défenderesse. De plus, le Conseil observe que le motif de la 

partie défenderesse relatif aux relations susceptibles de venir en aide à la requérante en 

cas de nécessité dans son pays d’origine, n’est pas contesté par la partie requérante.  

 

Pour le surplus, s’agissant de l’erreur matérielle commise par la partie défenderesse 

relative à la date de sa demande d’asile, le Conseil observe que ce grief est sans 

pertinence, la partie requérante ne contestant pas les affirmations selon lesquelles la 

requérante serait détentrice d’un certificat d’aptitude physique en pâtisserie.  

 

3.4.4. Le Conseil estime, par conséquent, qu’il ressort de la motivation du premier acte 

attaqué, et de l’avis du fonctionnaire médecin, que la partie défenderesse a dûment 

examiné la disponibilité des soins adaptés à l’état de santé de la requérante dans son 

pays d’origine et ses possibilités d’y avoir accès.  

 

3.5. Quant à la violation alléguée de l’article 3 de la CEDH, le Conseil rappelle que la 

Cour européenne des Droits de l’Homme a établi, de façon constante, que « [l]es non-

nationaux qui sont sous le coup d’un arrêté d’expulsion ne peuvent en principe 

revendiquer un droit à rester sur le territoire d’un Etat contractant afin de continuer à 

bénéficier de l’assistance et des services médicaux, sociaux ou autres fournis par l’Etat 

qui expulse. Le fait qu’en cas d’expulsion de l’Etat contractant, le requérant connaîtrait 

une dégradation importante de sa situation, et notamment une réduction significative de 

son espérance de vie, n’est pas en soi suffisant pour emporter violation de l’article 3. La 

décision d’expulser un étranger atteint d’une maladie physique ou mentale grave vers un 

pays où les moyens de traiter cette maladie sont inférieurs à ceux disponibles dans l’Etat 

contractant est susceptible de soulever une question sous l’angle de l’article 3, mais 

seulement dans des cas très exceptionnels, lorsque les considérations humanitaires 

militant contre l’expulsion sont impérieuses », et que « [l]es progrès de la médecine et les 

différences socio-économiques entre les pays font que le niveau de traitement disponible 

dans l’Etat contractant et celui existant dans le pays d’origine peuvent varier 

considérablement. Si la Cour, compte tenu de l’importance fondamentale que revêt 

l’article 3 dans le système de la Convention, doit continuer de se ménager une certaine 

souplesse afin d’empêcher l’expulsion dans des cas très exceptionnels, l’article 3 ne fait 

pas obligation à l’Etat contractant de pallier lesdites disparités en fournissant des soins de 

santé gratuits et illimités à tous les étrangers dépourvus du droit de demeurer sur son 

territoire. Conclure le contraire ferait peser une charge trop lourde sur les Etats 

contractants » (CEDH, 27 mai 2008, N. c. Royaume-Unis, §§42-45).  
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En l’occurrence, il résulte des considérations émises ci-avant que la partie requérante 

reste en défaut d’établir les considérations humanitaires impérieuses requises. Partant, le 

moyen est inopérant, en ce qu’il est pris de la violation de l’article 3 de la CEDH. 

 

3.6. Quant à l’ordre de quitter le territoire, pris à l’égard de la requérante, qui constitue le 

second acte attaqué par le présent recours, le Conseil observe que la partie requérante 

n’expose ni ne développe aucun moyen utile à son encontre.  

 

Le Conseil n’aperçoit dès lors aucun motif susceptible de justifier qu’il puisse procéder à 

l’annulation de cet acte. 

 

3.7. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique ne peut être considéré comme 

fondé. 

 

4. Débats succincts. 

 

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être 

accueillie, il convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant 

la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers.  

 

4.2. Le recours en annulation étant rejeté par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer 

sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-neuf juillet deux mille seize, par : 

 

Mme N. RENIERS, Président de chambre, 

 

Mme A. LECLERCQ, Greffier assumé. 

 

 

Le greffier,   Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. LECLERCQ  N. RENIERS 

 


